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ANGLETERRE.
réunion de la conférence.

Londres , le y juillet. — Il y a encore eu , Lier , 
une nouvelle réunion de la conférence , dont la 
réponse du roi de Hollande a forme" le principal 
objet de discussion. Nous avons des raisons de 
croire cependant que rien de de'cisif n’a été arrêta".

Avant la réunion , le général Goblet, ministre 
belge , avait eu une longue entrevue avec lord Pal
merston , et il est probable que le ton décisif que 
sou excellence avait ordre de prendre a produit 
quelque effet sur l’esprit de S. S. ; mais , jusqu’à 
la réception de la réponse du roi Le'opold aux dé
pêches que le gene'ral Goblet lui a expe'die'es , il 
est impossible de dire jusqu’à quel point les Belges 
insisteront sur l’exécution du traité de la confé
rence, Il parait , d après des informations reçues 
de Bruxelles, que le général Goblet fut invité‘par 
e roi , dans le cas d’une réponse défavorable du 

roi de Hollande, de déclarer que le roi de la Bel
gique rm pouvait , ni pour son honneur ni pour 
scs interets , consentir à des concessions ou modi- 
ications ultérieures, qu’il avait accepté tous les 
points proposés par la conférence jusqu’à l’époque 
ou il lui fut assuré que s’il consentait aux bases de 
‘ultimatum quelle allait offrir à la Hollande . le 
protocole qui suivrait serait final et irrévocable , et 
qu ayant accepté , il devait réclamer de la confé- 
lence de forcer ou du moins de lui permettre d’es- 

J'ei 1 execution par la force des conditions qu’elle 
avait declare devoir être finales ; qu’en outre , par 
Ki e des retards de la conférence , les Belges 
valent ete amenés à tenir sur pied une armée, 

qui leur coûte annuellement presque cinq fois ao- 
anl tlue la portion des intérêts de la dette qu’ils 

sont tenus de payer par le traité.
On lit dans le Court-Journal que lord Darham

se: rendra à Pétersbourg avec la plus grande célé-
"ie , mais il a des instructions, quelque soit le 
succes de sa mission en Russie, de visiter Vienne 
et Berlin dans son voyage de retour.
p ~ e® 6,3 d’.“n Pair du royaume a été arrêté dans 
[Kaod-Street, .1 y a quelques jours, comme déser 
tour d an regiment. •

FRANGE.

ois, il sera procédé au ministère des finances en 
séance publique , à la vente et adjudication , sur 
soumissions cachetées , en un seal lot et au plus of- 
îant, de la somme des rentes 5 pour cent destinée 

a produire un capital de cent cinquante millions de 
francs.

—■ On lit dans le Nouvelliste :
* * prétendu a tort que le nombre de person-

nes arrêtées par suite des événemens des 5 et 6 juin 
s elevait a 1800, Nous pouvons assurer que la tota
lité ne dépassé pas 1200. Près de 200 individus 
ayant ete relâchés , il en reste un peu plus de mille 
dans les prisons. »

— Hier, Me Fontaine plaidait à l’audience solen
nelle en robes rouges à la cour royale. Dans le cours 
desa plaidoirie, M° Fontaine ayant eu occasion de 
parler dun arrêt de la cour de cassation , se servit 
de cette dénomination familière an barreau : la cour 
supreme. M le premier président Séguier , interrom
pant aussitôt l’avocat , lui dit : M» Fontaine , je vous 
tais observation qu’il n’y a pas de cour suprême , 
que a cour de cassation n’est qu’une cour souveraine 
comme nous ; ainsi l’expression n’est pas juste, il 
tant dire la cour de cassation, »

— Le Moniteur publie ce matin à la partie non 
officielle un long article de polémique qui contient 
rois colonnes entières du journal On croit cet ar- 
icle de M. Barthe. II attaque de front l’opposition 

qa il traite d illegale et d’inconstitutionnelle. Enfin
lermiiw par la péroraison suivante 

qu il adresse a 1 opposition :
I ° G’esJ dans la charte, avec la charte, par la 

charte qu ils ont vaincu et c’est Charles X qui s’est
a t etleead t°'r9 ^ ^ 7 altaqUer’ Aassi !a nation 
a t-etle adopte ceux qui étaient avec la charte et
repousse ceux qm en étaient sortis. Il s’agissait alors

de la charte nationale ! choisissez ! il y a niace 
dans la charte pour une opposition légal J et cons-
ÄS!, d’elle, ‘1 n’ya Se pl.o.

Paris , la 8 juillet. 
Louise et du roi des

Le mariage de la princesse 
„ . — - . - Belges est retardé de quel
les jours; an lieu d’être célébré pendant les trois 
Journée, de juillet, il n’aura lieu lieu que dans la 
Fomiere semaine du mois d’août.

— Le Moniteur universal contient ce matin l’or- 
0(>nnance suivante :

Art. t<* Notre ministre secrétaire-d’état des fi 
»ances est autorisé à procéder à la vente avec con 
urrence et publicité et sur soumissions cachetées 
e !a ««mine de rentes nécessaires pour produire ,,n 
apital de i5o millions. Celte vente aura lieu en 
33* * Pour °l° * portant jouissance da 22 mars

Elle sera faite à la compagnie qui offrira le prix le 
_ e eve de* rentes à inscrire , sauf la réserve du 
“»n.mum établi par le ministre.
»>arsrt;S2C0"f0/'^,ne,U à |,a,ticle 7 da !• loi du 25
Nvanf8|a doi U air° ° 12 de la loi du 18 aïril 
incrnp ' do,atl°» de ja caisse d’amortissement sera
C"’a part,r du novembre prochain , d’une 
N£\,!b aBf °e.nl,e”e da caf>ital nominal des 
Cessna“ Ser° ae8°C,eeï en vortu da l’article 1«

isi'V"’16 f,e cet,e ordonnance se trouve l’annon-
1 i «rîV,5° °rn s«

cent. Le mercredi 8 août i83î a midi pré-

DE L’ÉTAT DE SIÈGE.

Pol't-ic!',e qu’a donne'° a“ Mémo-
nt Ac t v ? JT T elcve'e ■ ef 1« talent bril- 

lanfde M. Fonfrede feront sans doute trouver à
l,lieCtrr! d0 luî'eret à lire l’article suivant,1 „ . “ “lc i arncie suivantextra.t de ce journal sur une qnestion épuisée à 
Paris, mars qu. s’y trouve traitée sous des im-
prtX3 qUG lelo,gueD,enl 8 dû rendre plus im-

«onm£ï*{ iî,W ^ 7oir, "îf grande cause politique 
soumise a des arguties de Palais. Nous ne ponvon.
nous accoutumer a entendre établir la légalité ou
contest1 6 6 letai de S,ege ’ à voir accorder ou
contester au gouvernement le droit de se défendre
et de vivre en alignant méthodiquement les dates
tior s sTT dC qUE,C1Ues de'crets , ou des cita- 
què e’? qUetDent rassemble'ea- B nous paraît
que eest étrangement rapetisser le débat.
meuxS aQX declamations pour ou contre le fa-
sible „L 6 6 aS “°03 8emblent , s’il est pos
ne concevons6 P °8 n*3,Sef qUe ‘?Ut le resfe > et nous
M. Sausset à laPcour d^63 Cdleb,e pl*idoierie de
son temps à ces baliver pair- ’ °n pU1SSe perdre 

1 — J-t s Danvernes usces.
I Ilex°istVa 9UeSti0P SOr Son Writable terrain.

dus des Inio ’ P°mF rëS!er ^es acüons des fndivi-
20 u v e r ne m en s T ? J P°UP ^ les actions des 
gouvernemeus des lois politiques.
sent der.663 r°13 polltl(lues ou civiles , qui établis- 

»l0'1«110“0« positives et certôines , trou- 
r nt des exceptions éternellement inévitables , 

jusqu a ce que esprit humain ait enfanté une légis
lation efficace pour toutes] les exigences des faits

qui pourront se présenter ; ce qui probablement n’ar- 
rivera jamais.
.V*?". ’ ’I681 interdit à tont citoyen de se faire 
) ice lui-meme. Il doit avoir recours aux tribu
naux. L est une règle sacrée.
, ° MalS ’. 8''1 ,est attaqué à main-armée par un 
assassin, la règle tombe devant le fait. Il n’aora 
point recours aux tribunaux ; eu violant les lois 
I assassm.se met hors la loi. Sa victime peut se dé
tendre et le frapper.
,’>. De meme pour les gouvernemeus; ils ont des 

règles constitutionnelles qui limitent leur action ré
pressive contre les factieux.
hordei3'8 8‘ 169 faclie1QX’ les “r«nes à la main , dé- 
time d T 63 m°7enAs de repression , le droit de légi- 
time defense renaît pour l’e'tat. Si la nécessité le
lui in A 3 S°rt,ï ' °, k le'gali!°’ le crime "e peut 
a. en Are reproche; le crime retombe sur l’agresseur

Zà^i:i:r0rite ceuo ddviation ^
» Vaiment le texte des lois défendrait-il à l’avance

ant"aeqPuT J'‘u ,0d; Vrai“ent' dlrait-elle, au citoyen 
attaque . . Je t ordonne de poursuivre tou assas- 
» sm devant les tribunaux ,|et je ta défends de le dé- 
» fendre illégalement. » On ne trouvera jamais un 
homme assez sot pour respecter une telle défense et 
pour consentir a se laisser tuer d’abord , sauf à pour
suivre légalement ensuite. auiapour-

» La position d’un gouvernement attaqué le, ar 
mes a la main est absolument la même 5 

» La seule question décisive, dans ou tel débat 
ne doit doue point porter sur des textes de lois ai’ 
probatifs ou improbatifs. L'agression a / J/ P' 
n a-t-elle pas créé la nécessité pour la gouvernement

,aU da" «»"'S TZ at
» Si l’agression a créé cette nécessité, les 

res prises par le gouvernement sont légitimes 
•> Si I agression n’a pas créé cette nécessité u,

tfrsar. r^sr^’
do d.trui„ I, libiVw,

trompe par une appreciation des faits , fautive quoi
que de bonne foi, le gouvernement a été imprudent 
et ma avise , sans être réellement coupable. Le tr!
^ÄnÄ7ta.la facti- fco.«. qui iS

poiiti^nrdoTTa^/o/tiïrs/^^^tr6

contraires à ces grandes vérités , quand Ia “rïse fa 

taie se présentera ces lois seront non-avenues i 
moins que le pouvoir ne soit assez dnl ’ laisser détruire par respect pharisaïqut d’uuTxîe 
immobile , servilement observé • cJm. .1 
qui laissèrent prendre Jérusalem sans se MF i“,f* 
parce que Titus les attaquai le î” 8e, defeodre , 
comme ces chambres belles nui n Uf d^.sa^at i 
laisser entrer dans leur pays V ,'°|U pas
et l’armée française, parce nue le» Prec IaI Be'ràrd 
tutionnelles s’y opposaient • fmmes consti-

aiiiss? .*■ »»*««..
Vendée et J" . '* •"'W* de |,
P.. .r'.eleTïné" 3Ä

courageux, patriotique, fidèle à la Bhaïte 
le droit de legitime défense e légalisé ’ i^0 
et qu’en définitive s’il v avait ;nj •!- ,ses,.ac*es ; 
«■..t l’agression de. Â’Ï.Â™ '
blement coupable. H 1 verita-

necessité pouT'attaquéilla80'1' 6?1^6114 une fausse
aemment caM r constitution alors il serait énu- u muiuM coupable. Tel fut le crime du ministère Polignac



» Etrange licence q-i’oti accorderait aux factions, 
s’il leur clait permis de mettre le gouvernement 
dans celle position fausse où elles lui diraient : 
a Je l’attaque. — Si tu ne te de'feuds pas, je te tue. 
— Si tu te défends , je t’accuse , à moins que tu ne 
consentes à te défendre de manière à succomber. 
Voici le texte des lois. Je n’en tiens aucun compte ; 
mais il faut que ce texte , que je viole , soit pour 
toi une barrière inviolable. Sous peine do mort , 
il tVsl défendu de 1a franchir, lors même que tu 
devrais mourir si tu ne la franchis pas ! »

— Selon le Messager la guerre va e'claler , parce 
qu’on achète tontes les avoines ; l’autre jour
Messager annonçait la formation d’un camp , parce
qu'on avait acheté' des fourrages. Le Messager 
prend ses renseignemens dans les écuries. {Figaro.)

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTANS.

Séance du 9 juillet. — Aï de Haerne obtient la parole 
pour uue motion d’ordre : Il est question , dit-il, depuis 
quelques temps, do la clôture de la session des chambres. 
Si elle doit avoir lieu, il conviendrait de demander quelques 
explications au ministre des affaires étrangères Comme 
ce ministre n’est pas présent à la séance, je demanderai 
au ministre de l’intérieur s’il est vrai que cette clôture doit 
avoir lieu.

M. le ministre da l'intérieur : Je dois déclarer que jusqu’à 
présent aucune décision n’a été prise relativement à la clôture 
des chambres.

M. Dcstouvalles fait un rapport sur le projet de loi qui 
proroge la loi sur la presse. La commission, considérant 
qu’il ne convient pas d’ajourner indéfiniment la révision de 
cette loi, et qu’en même temps, il est probable qu’elle ne 
pourra avoir lieu au commencement de la piocbaine ses
sion , propose de continuer la force obligatoire de la loi 
jusqu’au 1er mai 1833. ( Cette loi est consignée au n° du 25 
juillet 1831.)

L’ordre du jour est la suite de la discussion du projet sul
les Irai tenten* des membres de l’ordre judiciaire.

Sur la proposition de M Dubvs , on diffère la discussion 
de l’art. 3 , relatif au classement des tribunaux de première 
instance , et on passe aux art. 4 et suivaus qui sont adoptés 
eomme suit :

Art. 4. Le traitement des membres des tribunaux de lre ins
tance est fixé comme suit

lre classe. 2e classe. 3e classe. 4e classe.
Juge , 3,400 3,000 2,700 2,400.
J uge d’instruction 4,000 3,500 3,000 2,800.
Y ce président, 4,200 3,700 » »
Président, 5,000 4,500 4,000 3,600.
Procureur du roi, 5,000 4,500 4,000 3,600.
.Substitut, 3,400 3,000 2,700 2,400.
Greffier , 3,000 2,200 2,000 1,700.
Commis-greffier, 1,700 1,400 1,200 900.

Art. 5. Le traitement des juges-de-paix et des greffiers des
justices de paix , est fixé comme suit :
fs-l0 A Bruxelles Anvers, G-and et Liège : juges , 1600 gref-
fiers, 480.

2° Dans les cliefs lieux d’arrondissemens des 2e et 3e classes :
juges, 1,400; greffiers, 400.

3° Partout ailleurs : juges, 1,200; greffier, 400.
Art. 6. Il n’est rien innové quant au traitement de greffier des 

tribunaux de commerce et de simple police.
Art. 7. Le traitement ne sera payé aux fonctionnaires dési

gnés dans la présente loi qu’à partir du premier jour du mois 
qui suivra la prestation de leur serment.

Art. 8. Les argumentations du traitement , établies par les 
art. 2 et 4 de la présente loi, ne profiteront, aux nombres de 
l’ordre judiciaire , qu’à partir du lor janvier 1833.

Quant aux fonctionnaires désignés à lait. 5, les traitemens 
fixés par'la présente loi ne prendront cours qua partir du 
t" janvier 1834.

Art. 9. Les pensions des membres acluels de l’ordre ju 
tliciaire, qui seraient admis à faire valoir leurs droits à la
retraite, seront liquidés d’après les dispositions de l’arrêté 
du 14 septembre 1814.

La suite de l’ordre du jour est ta discussion du projet 
de crédit pour frais de justice qui alloue fl. 35,000 au mi 
rustre de la justice.

Personne ne demandant la parole, on passe à l’appel no 
minai : le projet est adopté à l’unanimité de 57 voix.

On passe à la discussion du projet de toi sur la presse
M. le ministre de la justice adhère aux conclusions de la 

section centrale.
L’article unique du projet est adopté par 51 voix contre 3 

un s’abstient,

Liège , n Juillet.

On lit dans l’Union le post-scriptum suivant ;
» Un courrier du cabinet français est arrivé hier 

matin (9) à Bruxelles , porteur de dépêches de la 
plus haute importance. On dit que le ministère 
français demande au gouvernement belge son ulti
matum , en réponse aux nouvelles propositions du 
roi Guillaume. Ou dit que le conseil d’entrer en 
pourparlers est insinué dans ses dépêches. »

» Mais nous croyons savoir que le roi Léopold a 
fait répondre qu’il n’écoutait plas aacaue proposi

tion , qu’il ne connaissait point ce qu’on appelait 
les nouvelles propositions du roi Guillaume, et que 
son ultimatum ètait l’évacuation du territoire avant 
le 20 juillet, sinon que'le blocus complet et le 
siège en règle de Maastricht commencerait le 21 
juillet. »

» Le courrier , porteur de cette réponse , est parti 
cette nuit à une heure du matin, n

— Des lettres d’Amsterdam, du 9 courant, disent 
que le bruit y était accrédité que les dernières pro
positions de la Hollande avaient été rejettées par la 
conférence de Londres. Les fonds ont baissé par 
suite de cette nouvelle.

— Des personnes qui se disent bien instruites , 
prétendeut que la grande exaltation qui se mani
feste en Angleterre contre la Russie , prend sa 
source dans les inquiétudes que l’Angleterre a con
çues au sujet des prétentions de l’autocrate sur les 
possessions des grandes Indes. On ne peut expli
quer autrement cette sympathie si subite de tout 
le peuple anglais pour la reconstitution de la Po
logne ; ceci n’est qu’un prétexte. On n ignore pas 
que l’empereur de Russie céderait difficilement sur 
ce point. S’il replace la Pologne dans la position 
politique que lui a faite le traité de Vienne , 
l’empereur perd toute son influence auprès de la 
noblesse et risque sa couronne et sa tète; il y a 
peut-être donc dans tous ceci cause de guérie im
minente : la séance du parlement de jeudi prochain 
en décidera. (Memorial belge.)

— On écrit de Lierre , 8 juillet :
» Il est impossible de vou3 imaginer l'enthou

siasme manifesté par les troupes de la 2° division 
en présence du roi. A la revue d’hier et malgré 
une pluie continuelle , le régiment offrait la plus 
brillante tenue et l’expression la plus martiale. Le 
roi a è plusieurs reprises manifesté au général Dû- 
vivier toute sa satisfaction dans les termes les plus 
flatteurs , et pour les troupes et pour le général 
qui les commande. Un moment pendant les manœu
vres , le roi a été entouré par le 1er régiment de 
chasseurs à cheval qui faisaient retentir les plus vi
ves acclamations ; ces cris, ces sabres agités en 
l'air., ces physionomies si expressives offraient un 
tableau vraiment magique.

-Le Courrier belge publie ce qui soit :
On lit dans une lettre.de Berlin,.du 29 juin 

communiquée par le correspondant de Nuremberg 
Ce que les journaux belges ont rapporté d’une qua
druple alliance conclue le 4 juin , à Berlin, entre 
la Russie , la Prusse , l’Autriche et la Hollande , 
n’osl pas sans fondement , quoique l’objet du traité 
n’ait aucun rapport direct aux affaires hollando- 
belges. Il s’agit plutôt et en premier lieu d’une me 
sure ge'nérale concernant la liberté de la presse ; ce 
qui n’exclurait cependant pas une convention entre 
les parties alliées sur les mesures à prendre en com
mun dans le cas où il y aurait une guerre contre la 
France.«

— Le sénat , dans sa séance d’avant-hier, a adopté 
la loi portant création de l'Ordre Léopold , à la ma- 
rité de 32 voix contre 2.

— S. M. vient d’envoyer florins des P.-B. à 
Pierre Schiepers , indigent de la commune de Fou- 
ronle-Comte , père de douze garçons , dont le plus 
jeune, né le 20 janvier , poite le prénom de Léopold.

— Il paraît certaio que les personnages dont les 
journaux d’Anvers avaient dernièrement annoncé 
l’arrivée à la citadelle , étaient les ge'néraux d’ar
tillerie et du génie Trip et van lioof.

— On nous écrit de Louvain, 8 juillet : Aujour 
d’hui 5 dragons, déserteurs de l’armée hollandaise 
sont arrivés en cette ville , montés et équipés corn 
plètement; ils étaient conduits par un brigadier» 
Ils viennent de la 2e division.

— Il paraît que les deux officiers hollandais qui 
avaient été arrêtés par nos troupes sur la route 
d’Aix-la-Chapelle , ont été mis en liberté par les 
ordres du général Magnan. Nous ne doutons pas 
que M. Thorn ne s’empresse de féciliter notre gou
vernement de ce nouvel acte de vigueur , qui as
sure à M. de Meulenaere des titres à la bienveil
lance du général Dibbets , sur l’obligeance duquel 
notre ministre des affaires étrangères peut mainte
nant compter chaque fois .qu’il se trouvera dans le 
cas de réclamer ses bons offices, {Courrier,)

— On écrit de Namur , 9 juillet :
« Le bataillon des gardes civiques en garnison ï 

Philippeville , commandé par le major Montpellier, 
est parti ce matin par le Condroz , pour se rendre 
dans les environs de Maestricht.

D Ce matin est parti de cette ville un bataillon 
de garde« civiques pour la même destination. »

— Le chef d’étaf-major de la division le lieute
nant-colonel Hamesse, vient d’être récemment promu 
au grade de colonel d’étal major. Cette promotion 
a fait grand plaisir à la division , qui apprécie les 
services rendus par le colonel Hamesse.

•— On lit dans le Jouunal de La Haye :
» La libre navigation de l'Escaut accordée aux 

Belges suffit pour ressusciter cetlo ville d’Anvers 
que la révolution a tuée et que l’on voudrait rele
ver sur les raines de la Hollande. Cette disposition 
seule , à nos yeux , compense tous les autres avan
tages , c’est pourquoi nous les jugeons peu digues 
de ce que la Hollande avait droit d’espérer. »

— Les assises de la province de Nemur, pour 
le 3e trimestie de i83z, s’ouvriront le 23 juillet 
courant à Namur ; M. le conseiller de Faveaux est 
nommé pour les présider.

Celles de la province de Luxembourg s’ouvriront 
le même jour à Ai Ion , sous la présidence de M. le 
conseiller Dochen.

Celles de la province du Limbourg , s’ouvriront 
le même jour à Tongres , sous la présidence de M. 
le conseiller d'Orleaiiâ de la Graviere.

— Depuis trois jours nous ne recevons pas l’Union
belge.

ÉLECTIONS.
M. de Sauvage a des vues contraires aux nôtres , 

dit le Journal de la Province II y a quelque naï- 
été dans cet aveu si l’on rapproche les vues que 

ce journal semble vouloir qu’on lui suppose , de 
celles que M. de Sauvage et ses amis politiques n’ont 
cessé de manifester avant et pendant la révolution, 
lis défendent la liberté civile et la liberté religieuse 
qui , à leurs yeux , sont inséparables ; ils veulent 
la liberté égale pour tous , sans privilège pour per
sonne ; ils demandent des lois conformes à ce grand 
principe qui forme la base de notre constitution.

Si ce sont là des vues contraires à celles de cer-* 
laines gens, c’est que ceux-ci ne veulent de la liberté 
que pour eux , pour leurs doctrines , leurs théories 
ou leurs passions politiques. Quoi de plus illibé- 
al que cette prétention ? Et croit on (aire l’e'logo 

de M. Ernts en le présentant aux électeurs comme 
un enn mi de 1a liberté égale pour tous les citoyens ?

Point de votes , s'écrie-t-011 , pour les unionistes ! 
Mais pourquoi donc cette exclusion ? répondez clai
rement. En quoi peuvent vous nuire ceux qui de
mandent une liberté égale pour vous et pour eux ? 
Ceux qui loin de réclamer aucun privilège , veu
lent au contraire partager avec vous tous leurs avan< 
tages et tous les fruits de ieurs efforts.

Parce que le commerce et l’industrie ont néces
sairement souffert de la crise révolutionnaire , et 
que la révolution a adopté les principes de l’an- 
cienno opposition, on voudrait faire croire que le* 
négocians et les industriels sont intéressés à dé
truire les élémens de l’ordre des choses actuel i 
mais c’est là une erreur étrange qui n’est pas i'1' 
volontaire pour tout le monde. Il y a, parmi Ie* 
négocians et les industriels , un très-grand nonibr*
de bons patriotes qni savent fort bién que la liben> 
u’a jamais etc et ne sera jamais l’ennemie du com
merce et de l’industrie , et que l’union a , pour j{
moins , autant à cœur les intérêts matériels et i* 
prospérité du pays que ceux qui se sont fait se* 
antagonistes. Tous les amis de la révolution ont U" 
intérêt évident à améliorer le sort du peuple an'1 
de rattacher celui-ci au nouvel ordre de choses ; 111 
doivent donc faire tous leurs efforts pour fa»4 
prospérer le commerce , l’industrie et l’agriculture' 
pour améliorer nos finances et le système de >l0 
impôts. Telle est Ja tâche que leur conscience b11 
impose et qu’ils sauront remplir. _ j

Ils ne veulent pas , sous prétexte d’indastrîe, ** 
sooier à une opposition haineuse contre la revo 
tien et le gouvernement qui en est sorti. Il Pen 
au contraire que pour faire prospérer le comme* , 
il ne faut pas sans cesse l’inquiéter en, préom» 
tous les jours la guerre et l’invasion élrangefj
en exagérant les plaintes , en attaquant les iiistit0.
lions da pays. Il n’y a point de commerce £'os*1!



Lie sans securité et sans liberté j cette observation 
vulgaire fait voir aus hommes qni réfléchi s vent de 
quel côté sont les véritables amis du commerce 
et de l’industrie ; il n’est pas possible de s’y 
tromper.

Le Journal d‘Anvers publie ce qui suit :
Quartier-général de Liège , le 1 juillet (832.

Monsieur le major ,
Monsieur le lieutenant-général Desprez chef d’état-major gé

néral de l’armée a rendu compte au roi de la revue qu’il a 
passée des fer et 2e bataillons de la légion des gardes civi
ques d'A-nvers.

ïl a fait connaître à Sa Majesté que ces deux bataillons 
rivalisaient pour l’exactitude dans le service, l’instruction et 
la tenue; avec les meilleurs régimens de l’armée: Sa Ma
jesté était aussi informée que partout où ils ont été en 
garnison, les babitans ont rendu les plus honorables té
moignages de leur discipline ; ces heureux résultats sont 
dûs en partie au zèle infatigable et au noble dévoue
ment 'de Messieurs les majors Burdens et Foncier qui les 
^commandent.

Le itoi me charge, Messieurs, de vous en témoigner sa 
haute satisfaction ; monsieur le général ayant été l’interprète 
des vœux que vous avez exprimés ainsi que vos officiers, 
soirs officiers et soldats de marcher à l’ennemi s’il fallait dé
fendre par les armes l’inilénèndimce de la patrie, je suis égale
ment invité au nom du Roi de vous dire que ce vœu a été en
tendu et qu’il ne sera pas oublié.

Je profiterai de cette occasion, Monsieur le inajor, pour 
Vous faire savoir combien je me félicite et suis gratifié d’a
voir sous nron commandement des officiers aussi distingués 
que vous.

Recevez , l’assurance de mon estime et de ma cordialité.
Le général commandant supérieur la plaee et les 

forts do Liège et des troupes et dépôts dans la 
province ( Signé ) J. L. KENOR.

POLEMIQUE FRANÇAISE.
Les journaux de Paris lions ont entretenu c 

Jours derniers d’une brochure fort remarquable < 
M. de Rosseeuw Saint-Hilaire, intitulée cotnp 
demandé à M. Odillon Barrot et ci l’opposition , ( 
réponse à, leur compte rendu.

L’auteur jetfe d’abord un coup-d’œil sur la Iett 
adressée par M. Odilon-Barrot à M. Koechliu 
regrette obligeamment qu’elle n’ait pas fait plus i 
bruit dans le monde politique, mais il explique 
peu de retentissement de cet écrit par l’apparitic 
du fameux compte rendu avec lequel il n’y avait pi 
de concurrence possible. 1

Avant d’entrer plus avant dans l’examen de cet 
lettre et du compte rendu , M. Rosseeuw Sain 
Hilaire ne dissimule pointa M. OdiIon-Barrot qu 
Je jage tant soit peu doctrinaire. Qu’est-ce qu’c 
doctrinaire , en effet ? c’est un homme qui génér 
lue beaucoup ses idées, qui traded en rnétaphysiq. 
les vœux d’une certaine masse d’opinions et d’ii 
’fête. On ne peut nier qu’il n’arrive parfois 
I ; Odilon Barrot de procéder ainsi, a Votre letlr. 
lui dit l’auteur, commence, comme le compte rend. 
par une serre de distinctions : c’est uu des caract 
res de I ecole doctrinaire à laquelle vous apnart 
nez du moins par la forme , quelles que soient 1 
opinions qui vous eu séparent. Car il y a des do 
binaires dans les rangs de l’opposition comme 
y en a dans ceux de la république, ne vous c 
cfiensez pas , Monsieur , les doctrinaires d’un par 
sont presque toujours les hommes de cc parti q 
ont la plus de talent, etc. i> 1 ^

Hâtons-nous de dire que, si M. Rosseeuw Si 
Hilaire croi M. Odillon-Barot doctrinaire , il rle 
croit pas plus républicain que napoléouiste II 
félicité de o appartenir ni à l’un ni à’ l’autre de c 
partis. „ Vous fulminez contr’eux un éloquent an 
heme avec lequel je sympathise de grand uœu 

Permettez moi seulement de témoigner mes reSre
Fe ~rU I"1“ n’ait paS e',ë placë l,ar da,
ie compte rendu, elc. ,, Avant de faire connaît,
îim?8" UB ,naiufeste est jugé par l’auteur de 
1 Vu6 ’..<10Us ne pouvons nous dispenser d’appi 
1er Iattention de „os lecteurs sur des réflex e 
très-jud,causes que lui j ire la colu)uite J

. par ï opposition française dans une circonstance hie
remarquable. Il s’agit de la loi des céréales.

Voicr coururent s'exprime M. Rosseeuw Saint-II 
1 Z.!. Cet ?.du sort des classes i

» férieures, l’opposition , qui'paTla e^w,asse 

■ ele aussi emnrp.ssR« dn *■ ’h v, . 1 -------- '“iciet pour e le a
• » de aussi empressée de lémoigrie; Dar de,V
: volon.é d’y concourir...... La loi suMes cép
„ f-0nt volre leüre s’est kien gardée de faire 

Ron , était certainement conçue dans un
• W-fal à 1, foi# popul.ire.L# go’overne.

» tonclié de la profonde détresse des classes labo-
0 rieuses , avait cherché ce moyen indirect de sou- 
» lager leur misère sans grever la France d’un nou- 
» vel impôt dont elles auraient dû partager le poids ; 
» or, je vous le demande , Monsieur, deqaels bancs 
» sont parties les réclamations contre une plus 
» grande latitude donnée à l'importation étran- 
» gère ? »

Ecoutons maintenant ee que dit du Compte-rendu 
M. Rosseeuw Saint-Hilaire : « Laissons de côté la 
question de légalité dans -ôette réunion trop fa
meuse : y avait-il convenance , y avait-il oppor
tunité ?.... <i

« La France était tranquille... et voilà tout d’un 
coup que l’opposition , fatiguée sans doute du si
lence et de l’inaction à laquelle elle était con
damnée , se croit tenue de protester énergique
ment : contre des faits accomplis , contre des dé
cisions votées , non par le ministère, qui n’en 
fut que l’exécuteur, mais par la majorité d’une 
chambre librement élue s’il en fut jamais. Uu ap
pel est fait à l’opinion de la France par des hom
mes qui n’out pas su la prévaloir dans la cham
bre dont ils faisaient partie. Vaincus à la tribune1;, 
ils se réfugient à l’ombre de la presse ; ils se met
tent à la suite des journaux , eux qui devraient 
les guider. Minorité impérieuse en raison même 
de son petit nombre , ils veulent imposer leur 
opinion non seulement à la majorité, qui seule 
existe légalement dans la chambre , mais à la 
Fra nce, qui est aussi une majorité! Et celle-là , 
je pense, aurait dû être respectée par eux ! Je 
vous le demande, Monsieur, est-ce le fait de bons 
citoyens P n

Nous regrettons que l’espace nousl manque pour 
citer de plus long fragmens de cette brochure , 
nous ne terminerons pas cependant sans rappeler 
les paroles sévères que l’auteur adresse à M. Odi
lon-Barrot : « Minorité dans le chambre élective , 
une autre minorité dans votre propre sein vous rend 
ce despotisme que vous fait peser sur la majorité ; op
primés Vous-mêmes en voulant opprimer, vous 
vous débattez en vain sous le joug de cette minor té 
factieuse. Elle vous traîne à la remorque dans cette 
route d’illégalité et de révolte qui n’a dissue que la 
violence. »

— Un Ijeune avocat de Paris, M. Pepin, vient 
aussi de publier une brochure qui mérite d'être 
connue. Elle a pour titre les Barricades. L’aùteur 
l’a dédiée à la mémoire d’un des rédacteurs de 
l’ancien Globe , M. George Farcy , qui mourut le 
29 juillet i83o eu combattant pour la liberté. Le 
même enfin dont M. St. de Beuve vient de faire uu 
si bel éloge. « Tu savais, dit M. Pépin , en s’a- 
» dressant aux mânes de sou ami , pour quelle 
» cause tu donnais la vie , et le jour où tu as 
» couru aux armes , ce n’était pas pour une liberté 
■i aux bras rouges de sang ; mais pour la sainte 
» liberté toute d’amour et de paix. »

Dans un rapprochement entre les funérailles de 
M. Casimir Périer et celles du général Lamarque , 
M. Pépin venge ainsi la mémoire d’un grand ci
toyen dont les services ont été si indignement 
méconnus :

« Casimir Périer (qui eut le malheur d’encourir 
la haine de l’opposition en i832) , l’impopulaire
1 crier n était-il pas 1 ami , l’associé de pensees et 
d’opinions du général Foy, de l’homme le plus 
populaire de France? N’a-t-il pas, comme lui et 
avec lui , défendu la liberté pendant les jours d’op
pression ? Et , lorsque Foy-fut enlevé à la France, 
ne prit-il pas dignement sa place ? Ne le vit-on 
pas soutenir , presque seul et avec talent , un 
combat à outrance contre une majorité si puis
sante par le nombre , luttant jusqu’à tomber de 
fatigue et d’épuisement pour la cause de l’opposi
tion ? Ne prit-il pas une part glarieuse à la révo
lution de i83o ? (i) Sa tête ne fut-elle pas mise à prix 
aussi bien que celle des patriotes les plus exaltés , 
pour avoir protests contre un pouvoir odieux ? Ne
ut-u pa» toujours attaché de cœur et d’esprit 

aux institutions de r83o? Et, malgré les injures 
quotidiennes dont on payait tant de services , cette 
voix éloquente , que nous n’entendrons plus , laissa- 
t-elle jamais échapper une parole contraire aux priu-

(t) Le National lui-même était obligé de convenir ces 
jours derniers que M. Périer avait , le premier, approuvé la 
resistance armée opposée par tes citoyens aux ordonnances 
de Gharles A contre la presse.

eipe» qu5il avait soutenus avant et apihs la révolu1 
Iron de juillet ?

«Qui donc avait changé , de Périer , ou bien de 
l’opposition ?

» Un mot explique tout cela : il était an pou
voir. »

Voici comment l’auteur, dans sa conclusion , jage 
les attaques dirigées par l’oppositiou contre le gou
vernement :

« Accuser le pouvoir des événemens de juin , à 
cause du système qu’il a suivi , c’est accuser la so
ciété tout entière qui a approuvé cette marche et 
qui l’a couliuuellemeat aidée et soutenue, tandis que 
c’est plutôt les hommes du système contraire qu’il 
faudrait accuser, eux qui tendent chaqae jour au 
renversement de l’ordre actuel , voulant persuader 
au peuple que la monarchie de î83o n’a pas mar
ché dans le sens de la révolution de juillet par eux 
seals dénaturée , par eux seals pervertie. On ne 
croyait pas généralement , disait M. Laffitte à la 
chambre des de’putés dans la séance du to novem
bre j83o , qu’elle dût sitôt dégéuérer en anar
chie , et qu’il fallut sitôt se précautiouuer con
tre elle.

» Défiez-vous donc de cent qui veulent entraver 
et déconsidérer le gouvernement en tâchant de lai 
prouver qu’il u’est pas d’accord avec ses principes. 
La monarchie constitutionnelle sous Louis-Philippe , 
est notre dernière arche de salut. (Paroles do M. Ben» 
jamin-Coustant , 6 novembre i83o.) * Si

POESIE.
M. de la Martine s’est embarqué il ÿ a dix jotlrs 

à Marseille pour le Levant. Avant que de partir , 
l’auteur des Méditations poétiques a laissé sur la 
rive les vers ouivans qu’il adresse sous le nom 
d’Adieu , comme un hommage à l’Académie dû 
Marseille. Ce morceau , comme tous ceux de 
M. de la Martine étincelle de grâce et de poésie t 
il est empreint de cet esprit religieux qui prête 
tant de charme aux productions de cet écrivain 
distingué.

Si j'abandonne aux plis de la voile rapide 
Ce que m’a fait le ciel de paix et de bonheur :
Si je confie aux flots de l’élément perfide
Une femme, un enfant, ces deux parts de mon cœur j
Si je jette à la mer, aux sables , aux nuages,
Tant de doux avenirs, tant de coeurs palpitàns ,
D’un retour incertain, saris avoir d’autres gages 

Qu’un mât plié par les autans*
Ce n’est pas que de l’or l’ardente soif s’allume 
Daus un coeur qui s'est fait un plus noble trésor j 
Ni que de son flambeau la gloire me consume 
Delà soif d’un vain nom plus fugitif encor ;
Ce n’est pas qu’en nos jours la fortune du Dante 
Me fasse de l’exil amer manger lé sel ,
Ni que des factions la colère inconstante 

Me brise le seuil paternel.
Non, je laisse en pleurant, aux flancs d'une vallée,
Des arbres chargés d’ombres , un champ , une maisoü 
De tièdes souvenirs encor toute peuplée,
Que maint regard ami salue à l’horizon.
J’ai sous l’abri des bois de paisibles asiles 
Où ne îetentit pas le bruit des factions ,
Où je n’entends , au lieu des tempêtes civiles)

Que joie et bénédictions.
Un vieux père entouré de nos douces images 
Y trésaille au bruit sourd du vent dans les créneaux j 
Et prie eu se levant le maître des orages 
De mesurer la brise à l’aile des vaisseaux i 
De pieux laboureurs, des serviteurs sans maître,
Cherchent du pied nos pas absens sur le gazon ,
Et mes chiens au soleil, couchés sous ma fenêtre.

Hurlent de tendresse à mou nom.
J’ai des sœurs qu’allai tat lé même sein de femme 
Rameaux qu’au même tronc le vent devait bercer j 
J ai des amis dont 1 ame est du sang de mon ame 
Qui lisent dans mon œil et m’entendent penser ;
J ai des cœurs inconnus, où la muse m’écoute ,
Mystérieux amis, a qui parlent mes vers,
Invisibles échos répandus sur ma route 

Pour me renvoyer des concerts I
Mais Fame a des instincts qu’igirore Sa nature ,
Semblables à l'instinct de ces hardis oiseaux 
Qui leur .ait, pour chercher uue autre nourriture , 
Traverser d’un seul vol l’abîme aux grandes eaux.
Que vont-ils demander aux climats de l’aurore ?
N’ont-ils pas sur nos toits de la mousse et des nids ?
Et des gerbes du champ que notre soleil dore ,

L’épi tombé pour leurs petits ?
Moi, j’ai comme eux le pain quejcliaque jour demandé 
J’ai comme enx la colline et le fleuve écumeux,
De mes humbles désirs la soif n’est pas plus grande 
Et cependant je pars et je reviens comme eux! ’
Mais comme eux vers l’aurore Une force m’attire,
Mais je n’ai pas touché de l’œil et de la main 
Cette terre de Chain, notre premier empire .

Dont dieu pétrit le cœur humain.



Je n’ai pas navigué sur l’Océan de sable.
Au branle assoupissant du vaisseau du désert ;
Je n’ai pas étanché ma soif intarissable 
be soir au puits d’Hébron de trois palmiers couvert , 
Je n’ai pas étendu mon manteau sous les tentes , 
Dormi dans la poussière où Dieu retournait Job,
Ni la nuit, au doux bruit des toiles palpitantes , 

Rêvé les rêves de Jacob.

Des sept pages du monde une me reste à lire ,
Je ne sais pas comment l'étoile’y tremble aux cieux , 
Sous quel poids de néant la poitrine respire , 
Comment le cœur pal pite en approchant des dieux ! 
Je ne sais pas comment, au pied d’une colonne,
D’où l’ombre des vieux jours sur le barde descend , 
L’herbe parle à l’oreille, ou la terre bourdonne.,

Ou là brise pleure en passant.

Je n’ai pas entendu dans les cèdres antiques 
Les cris des nations monter et retentir ,
Ni vu du haut Liban les aigles prophétiques 
S'abattre au doigt de Lieu sur les palais de Ij 
Je n’ai pas reposé nia tête sur la terre 
Où Palmire n’a plus que l'écho de son nom ,
Ni fait sonner au loin , sous mon pied solitaire , 

L’empire vide de Memuon.

Tyr,

Je n’ai pas entendu, du fond de ses abîmes ,
Le Jourdain lamentable élever ses sanglots,
Pleurant avec des pleure et des cris plus sublimes 

’Que ceux dont Jérémie épouvanta ses flots ;
Je n’ai e’couté chanter en moi mon atne 
Dans la grotte sonore où le barde des rois 
Sentait au sein des nuits l’hymne à la main de flamme. 

Arracher la harpe à ses doigts.

Et ]e n’ai pas marché sur des traces divines 
Dans ce champ où le Christ pleura sous l’olivier ; 
Et je n’ai pas cherché ses pleurs sur les racines 
D’où les anges jaloux n’ont pu les essuyer !
Et je n’ai pas veillé pendant des nuits sublimes 
Au jardin où , suant sa sanglante sueur ,
L’écho de nos douleurs et l’écho de nos crimes 

Retentirent dans un seul cœur.

Et je n’ai pas couché mon front dans la poussière 
Ou le pied du Sauveur en partant s'imprima :
Et je n’ai pasusé sous mes lèvres la pierre 
Où , de pleurs embaumé , sa mère l’enferma ;
Et je n’ai pas frappé ma poitrine profonde 
Aux lieux où , par sa mort conquérant l’avenir ,
Il ouvrit ses deux bras pour embrasser le monde 

Et se pencha pour le bénir.

Voilà pourquoi je pars, voilà pourquoi je joue 
Quelque reste de jours inutile ici-bas,
Qu’importe sur quel bord le veut d’hiver secoue 
E’arbre stérile et sec et qui n’oinbrage pas ! 
L’insense ! dit la foule. — Elle-même insensée ! 
Nous ne trouvons pas tous notre pain en tout lieu : 
Du barde voyageur le pain c’est la pensée,

Son cœur vit des œuvres de Dieu !

Adieu doue , mon vieux père, adieu mes sœurs chéries , 
Adieu ma maison blanche à l’ombre du noyer,
Adieu mes beaux coursiers oisifs dans mes prairies , 
Adieu mon chien fidèle, hélas! seul au foyer ! !
Votre image me trouble et me suit comme l’ombre 
De mon bonheur passé qui veut me retenir ,
Ah ! puisse se lever moins douteuse et moins snmbre 

L’heure qui doit nous réunir.

El toi terré, livrée à plus de vents et d'onde 
Que le frêle navire où flotte mon destin !
Teire qui porteen toi la fortune du monde ! 
Adieu ! ton boni échappe à mon œil incertain ! 
Puisse un rayon du ciel déchirer le nuage 
Qui couvre trône et temple et peuple et liberté, 
Et rallumer plus pur sur tor. sacré rivage 

Ion phare d’immortalité !

Et toi Marseille, assise aux portes de la France 
Comme pour accueillir ses hôtes dans tes eaux ,
Dont le port sur ces mers rayonnant d'espéranee 
S’ouvre comme un nid d’aigle aux ailes des vaisseaux , 
Où ma main presse encore plus d’une main chérie,
Où mon pied suspendu s’attache avec amour ,
Reçois mes derniers vœux en quittant la patrie,

Mon premier salut au retour !

VILLE DE LIEGE.
Commissariat du Sud. — Délégation,

Les bourgmestre et échevins portent à la connaissance des 
babitans , que par arrêté du 27 juin dernier , M. Bastin , 
commissaire de police du quartier du Nord , a été délégué 
pour suppléer provisoirement M. Blochouse, légitimement 
e npêché. r

Le bureau du commissariat du quartier du Sud , sera éta
bli à partir du 15 de ce mois, rue St.-Jean en Ile, n° 767

A l’Hùtel de-Ville , le 9 juillet 1832.
Le bourgmestre, Louis JAMlME.

Par la Régence, le secrétaire, DEiVlANY.

Une certaine quantité de pierres déposées an Pont d’Avroy’ 
doivent-être transportées au rivage de la rivière d’Ourthe en 
avant du pont d'Amer-cœur.

Les personnes qui voudraient entreprendre ce transport, 
sont invitées à faire remettre leurs soumissions cachetées au 
secrétariat de la régence dans le terme de trois jours.

On peut y voir les conditions depuis neuf heures du ma
in jusqu’à une heure de l’après midi.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

FETE DE Ste.-MARGUERITE à FONTAINEBLEAU.
Dimanche et lundi, 15 et 16 juillet, BAL; mardi CON

CERT , suivi de bal ; jeudi bal. 84

FETE DE Ste.-MARGUERITE.
Dimanche prochain et jours suivans , BAL chez la veuve 

LAKAYE , à la Belle-Vue au Haut-Pré. On y trouvera vins > 
liqueurs , bière blanche et brune et comestibles.

On Jetera des Oies , Dindes et Jambons. 85

SOCIETE D’HARMONIE.
Dimanche prochain 15 juillet, à 6 heures du soir, as

semblée générale au local de la société , pour le ballottage 
des candidats.

A la même heure harmonie.
Le 22 juillet pour l’anniversaire de l’inauguration du Roi , il 

y aura harmonie à 4 heures et bal à 8 heures. A cette oc
casion grande illumination le soir.

Le 26 juillet, harmonie à 6 heures du soir.
Par la commission , le secrétaire adjoint ,

C. J. BERTRAND. 91

Le possesseur du brevet de pension militaire, n° 8835, au 
nom de CRAHAY (Jean Pierre), est invité de se présenter 
au bureau de l’administration du trésor de la province.

VENTE HE MEUBLES APRÏ1S DÉCÈS.
Vendredi et samedi, 13 et 14 juillet iè32 , à deux heures 

de l’après dînée , il sera VENDU publiquement, à la maison 
mortuaire de M. de Bailly , ancien maire, n°616, rue Mont- 
Saint-Martin , à Liège, et par le ministère de M8 PARMEN-

Administration de P enregistrement et des domaine
HOUILLERES DOMANIALES DE KERKRAED

Adjudication. — En vertu de l’autorisation de l’adniini. 
(ration centrale de l’enregistrement et des domaines à Brust 
les, et sous l’approbation ultérieure de M. le ministre des 
nances, il sera procédé le 20 de ce mois , à trois heuresi 
relevée, parle ministère du notaire DAELEN et en préseut 
du directeur des houillères domaniales de Kerkraed, dan 
son bureau , à l’adjudication au rabais de la fourniture de 
bois d’étançonnage et de construction nécessaires pour le sa
Vice desdites houillères nenrlnnf \c term* ri’..«« m-, avice desdites houillères pendant le terme d’une année à corn 
meneer le 15 août 1832.

Le cahier des charges et conditions restera déposé jusqu’il 
jour de l’adjudication au bureau du directeur des houillèn 
domaniales soussigné.

Kerkraed, le 10 juillet 1832. A. PAIROU, SI

TIER et SERVAIS , notaires , en la même ville , les objets 
mobiliers , dépendans de la succession dudit M. de Bailly , et
onnoiclenf ■ on mvinnloiun r. rr_l_  ... 1 1consistant: en argenterie , secrétaires, glaces , pendules , ser
vices , vases , etc., en porcelaine , consoles avec tablettes en 
marbre ; commodes, garderobes, chaises, fauteuils, canapés , 
tables; armoires, lits ; matelats ; bois délit; bancs de jardin, 
linges ;’ustensiles de cuisine ; vins , bouteilles vides ; quelques 
livres et autres effets. 1

Les achats seront payés comptant. 44

VENTE PAR AUTORITE DE JUSTICE.
Samedi 14 juillet 1832, aux 10 heures du matin, sur h 

place du Marché public de la ville de Liège, il sera procédé 
à la VENTE au plus offrant et dernier enchérisseur de meu
bles et effets, consistant : en tables , chaises, haute.gardero- 
be , marmittes, chaudrons en fer de fonte , un réveil , deux 
cochons dits nourrains, et autres objets trop long à détailler. 
Le tout sera payé argent comptant. 9(

O Mme. veuve DUBIGK, propriétaire du GRAND HOTEL, 
à AIX-L A CHAPEL LE , a Vhouneur de prévenir MM. les 
VOYAGEURS qu’elle vient de faire des changemens considé
rables à son hôtel, et qu'ils trouveront chez elle tout ce qui 
peut leur être agréable el utile.

Cet avis est la seule réponse que Mme. DUBIGK doit faire 
aux bruits mensongers qu’on s’était plu à répandre à l’occa
sion de son établissement.

VENTE DE BIENS PATRIMONIAUX.
Le 17 juillet 1832 , à 2 lieu res de l’après midi, chez Pierre 

Renard, cabaretier, àBodegnée, il sera procédé par le mi
nistère du notaire DIEUDONNE , à la VENTE en détail 
aux enchères publiques avec sécurité pour les acquéreurs et 
facilités pour le payement, de deux PIÈCES DE TERRE, 
sises près de Fize-Fontaine , contenant ensemble 153 perches 
86 aunes , et de 4 pièces de terre , sises à Verlaine, contenant 
ensemble 89 perches 37 aunes. 9o

() Mille à douze cents FLORINS à PLACER en constitution de 
rente à 4 p, °[0. S’adresser à M° ADAMS , notaire à Liège.

(40) VENTE POUR SORTIR UE L’INDIVISION.
Le 13 juillet 1832, à 9 heures, en vertu d'un jugement 

rendu par le tribunal civil séant à Liège, il sera VENDU aux 
nchères devant M. le inné 4» nniir 4 Ps nimrtipi'e c lu Qnrl nienchères devant M. le juge de paix des quartiers du Sud et de 

l’Ouest de cette ville, en son bureau , rue Saint-Jean-en-Isle , 
par le nrnistèie de M8 DUSART , notaire à Liège , à ce com
mis, lesbiens dont la désignation suit; savoir:

1° Une rente de 91 fl. 72 1 [2 c. due par M. François Lemarié, 
imprimeur-libraire, à Liège.

2° Une de 34 fl 46 c. , due par les héritiers de M. Ma
thias de Clerx , de Waroux.

3° Une de 8 fl. 61 1(2 c., due parla veuve Pierre Dengis , 
de Liège.

4° Une de 5 fl. 37 c., due par MM. Joseph Jamine et Jean 
Henri Laphaye, de Liège.

5° Une de 30 fl. 62 1(2 c., due par les héritiers Pierre Jean 
Collardin , de Liège.

6° Une de 8 fl. 4 c., due par BaitusThysens , de Liège.
7° Une de 51 fl. 50 c. ( 109frs. ) 5 p. 0(0 consolidés à charge 

du gouvernement français.
8° Une de 1842 litrons 72 dés d’épeautre, due par M. le 

comte d’Oultremont.
9» Une de 522 litrons 10 dés d’épeautre, due par Arnold 

Guillaume Bernard , de Fexhe-au-Haut Clocher.
10° Une de 6l litrons 42 des aussi d’épeautre , due par Louis 

Chaineux , de Hoignée commune de Cheratte.
11° Et une petite chaumière, située à Cheralte, occupée 

par le sieur Barthélémy.
S’adresser audit notaire pour connaître les conditions,

() FEISTE D'IMMEUBLES en conformité , 
la loi du 12 juin 1816.

Mardi, 17 juillet -t832 , à neuf heures du malin . en ver 
d’un jugement rendu par le tribunal civil séant à Liège, 
sera vendu aux enchères, devant M. le juge de paix il 
quartiers du Sud et de l’Ouest de cette ville , en son bnfea 
rue Saint-Jeauen-Ile , par le ministère de M8 DELBOUILI 
notaire à Liège, à ce commis, les IMMEUBLES dont la i 
signal ion suit, provenant de la succession de Simon Passen: 
et de Marie Anne Deinet, son épouse, savoir :

1er Lot. — Une maison avec four, appendices et dépenifa 
ces et environ 6 perches 75 aunes de jardin contigu.

28 Lot — Une terre ci devant prairie, de la contenance 
15 perches 3 aunes.

Ces immeubles sont situés lieu dit au-dessus du Thier M; 
garny , commune de Tilleul-, près Liège.

Ils seront d’abord vendus en détail et ensuite eu masse.
- m t tc.Bser< P0l,r avoit' communication du cahier des charge 
a M. le juge de paix susdit, et audit notaire, dépositaire deal 
Ues de propriété.

EöUER pour en jouir présentement, la grande Mi) 
80N cotée 290, sise rue des Carmes, à Liège, et pour 
premier janvier prochain, le CHATEAU d’Aigremont, si6 
aux Awirs. S’adiesser audit notaire DELBOUILLE.

A LOUER plusieurs beaux QUARTIERS bien garnis as 
la jouissance d un jardin , quai de la Sauveniêre , n° 816.

..A VE,NDRE P°ur cause lle de'Part. très-bonne CA1É- 
CHE a bon marché . Hôtel de l’Aigle noir.

A VENDRE une très-belle PHARMACIE. S’adresser po 
la voir, a Madame veuve DELEUZE , à Vieux Waleffe, 
pour les conditions de la vente à M. RASOUINET phi 
maeien a Iluy. ’ x j r

COMMERCE.
Bourse de Vienne du 30 juin. — Mélalliques, 86 7H6.- 

Actions de la banque 1136 1|2.

Fonds any lais du 5 juillet. — Consol., 85 1(8.

Bourse d'Amsterdam , du 9 juillet. — Dette active, 
15(16 00.Idem différée 00|00. — Bill, de ch. 15 
00. — Syndiat d’amortissement 69 3(8 00 0(0 0 0|0. — Be 
remb 2 0(0 , 00 0|0 Act. Société de connu. 00 0i0 00. 
Rus Hope et C8, 93 3(4 95 1(8. - Dito ins. gr. IL, 
0(0 0(0. — Dito C. 11am. , 00 0(0 0. — Ditoeni.àL 00 1
— Dan. à Lond. 00 0(0. — Ren. fr. 0 •>(„ , 66 15il6 0 (
— Esp. H. n 0(0 . 00 — Dito à Paris, 00 0,0 — Rente per]
00 0(0 00 0 0(0 0(0.— Vieillie Act. Ilauq. 00 0(0 — Métall , 
Q2 0 0(0. — A Rot. 1r8 1. 000. — Dito 2« 1. 000. — I 
de Pologne 00 0(0. Naples Falconet 0, OO 0(0 OOOiOO 
Dito Londres 00 0(0 0 0. — Brésil. 00 0i0. Grecs 00 OiO 
—-Perp. d’Arnst., 49 3(4. *

Bourse d’Anvers du 10 juillet. —Changes.

Amsterdam
Londres-
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à 2 mois. d 3 mois^
7(8 av.
40[l 1 et P 40(8
3(16 b. 
manque
35 1.2 A 35 3,8

Escomptée 0 0(0
Lots. // / ”   *•—...... 'i**-“ • i .----- r

tiaux 372 P 00(00.— Napolitains , 74 3(4 0(0 P._ Gueli»
78 1(2 0.----- Rente perpétuelle Espagnole de Paris
0(0 00. —. Idem Amsterdam , 50 3(8 1 [4 À U0. — Anglo I 
Bois, 67 0(0 A — Lots île Pologne 96 1(4 0. — Anglo Bi
siliens,.4S 1(4.—— Emprunt romain, 78 1 (4 N._ pinpr11
belge de 12 millions 95 0 —idem de (0 millions, 98 3|4 
— idem de 21 millions, 74 3|4 0(0 P,

Arrivages au port d’Anvers, du io juillet. 
Le plcyt belge Jonge Joanna , cap. Dewes, ven. de W' 

dres, chargé de diverses marchandises.— , ~-------w, ~ ......—............... luaiGiidlluiscs,

Le brick anglais Active, cap. Petlersen , ven. de Loridï& 
chargé de d.verses marchandises.

bourse de Bruxelles, du 9juillet. — Emprunt de 12 
lions, intérêt 5, 95 À. — Emprunt de 10 mil liens , 
intérêt , 99 0(0 P. —Emprunt de 24 millions, 75 tj8 P.

H. Lignac , iinpr. du Jonrnal, rue du Pot d’or, n° 622, à


